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Préambule

La lute contre l’habitat insalubre ou dangereuxt consttue un enjeu majeur des politiques publiiques et
une priorité d’acton de l’État.

Dès lors iqu’elle a connaissance d’une situaton d’habitat indigne, la puissance publiique doit en effet
agir pour metre en sécurité personnes et biens et metre fn au risique.

Dans la boite à outls de la lute contre l’habitat indigne, les travauxt d’ofce consttuent un moyen
d’acton indispensable.

Ce guide iqui présente le déroulé d’une opératon a vocaton à faciliter le travail des communes/EPCI
iqui ne sont pas encore extpérimentés en matère de travauxt d’ofce.

Le  guide  s’applique pour  les  arrêtés  de  police  spéciale  de  lute  contre  l’habitat  indigne notiés  à
compter du 1er janvier 2021 suite à la publicaton de l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 relatve
à  l’harmonisaton  et  à  la  simpliicaton  des  polices  des  immeubles,  locaux  et  installatons,  et  le  décret
d’applicaton n°2020-1711 du 24 décembre 2020 .

I – Les travaux d’office, de quoi s’agit-il ?

Les polices spéciales de lute contre l’habitat indigne permetent extplicitement de faire obligaton de
travauxt à un propriétaire de logements indignes et de les réaliser d’ofce en lieu et place de ce propriétaire et
à ses frais avancés.

Les travauxt d’ofce ont pour intérêt de metre un terme à des situatons où les mesures prescrites
n’ont pas été  suivies d’effet. Ils sont réalisés auxt frais du contrevenant.

II – Pourquoi intervenir ?

Ne pas agir, c’est laisser perdurer des situatons iqui, par nature, contnueront à s’aggraver en extposant
les  occupants  à  des  risiques  toujours  plus  importants  et  en les  laissant  s’enfermer  dans  un processus  de
précarisaton.

À défaut d’être enrayée, la dégradaton progressive d’un bâtment peut induire des risiques pour des
ters, la dégradaton des immeubles voisins et avoir des répercussions à l’échelle d’un iquarter.

Engager une acton sans la faire aboutr et renoncer à l’extécuton des mesures nécessaires :

– décrédibilise l’acton de la puissance publiique ;
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– conforte les propriétaires indélicats dans leurs pratiques en favorisant un sentment d’impunité ;

– extpose les  administratons  compétentes  à une recherche de responsabilité  dès lors  ique les  mesures  de
substtuton auxt propriétaires ne sont pas engagées à l’issue des délais prescrits.

Les travauxt d’ofce sont une des principales solutons pour metre fn à une situaton d’habitat indigne.

III – Pour quels types de police ?

L’extécuton d’ofce des travauxt par les Maires ou Présidents d’EPCI 1 prescrits par les arrêtés de police est de
droit dans les cas suivants :

*  Le maire (ou le président d’EPCI au nom de la commune ou le président d’EPCI) (artcle L.511-4 du CCH     )   
pour:

– arrêté de mise en sécurité afn de remédier auxt situatons suivantes (artcle L511-2 du CCH) :

1° risiques présentés par les murs, bâtments ou édifces iquelconiques iqui n’offrent pas les garantes de
solidité nécessaires au mainten de la sécurité des occupants et des ters ;

2° fonctonnement défectueuxt ou le défaut d’entreten des éiquipements communs d’un immeuble
collectf à usage principal d’habitaton lorsiqu’il est de nature à créer des risiques sérieuxt pour la sécurité des
occupants ou des ters ou à comprometre gravement leurs conditons d’habitaton ou d’utlisaton ;

3°  entreposage,  dans  un  local  atenant  ou  compris  dans  un  immeuble  collectf  à  usage  principal
d’habitaton, de matères extplosives ou infammables,  lorsiqu’il  est en infracton avec les règles de sécurité
applicables ou de nature à créer des risiques sérieuxt pour la sécurité des occupants ou des ters.

– arrêté de procédure d’urgence en cas de danger imminent constaté dans les procédures de mise en sécurité
(artcle L.511-19 du CCH)

– arrêté en matère de sécurité des ERP (artcle L123-3 du CCH) 

1Les pouvoirs de police de la sécurité et de la salubrité des immeubles, locaux et installations du maire fondée sur les faits 
générateurs 1) 2) 3) et les pouvoirs de police de sécurité des ERP sont transférables au président de l’EPCI à fiscalité propre 
compétent en matière d’habitat. Ce transfert est automatique dans les 6 mois suivant l’élection du président et ne remet pas 
en cause la compétence du maire en matière de police générale.

→ Depuis le 1er janvier 2021, le président de l’EPCI peut renoncer à ce transfert si au moins 50 % des maires des communes 
membres se sont opposés au transfert ou si ces communes représentent 50 % de la population de l’EPCI.

→ Les maires peuvent désormais aussi transférer leurs pouvoirs de police au fil de l’eau (et pas uniquement 6 mois suivant 
l’élection du président d’EPCI).
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* Le maire au nom de l’État pour :

– arrêté préfectoral en matère de danger sanitaire ponctuel (artcle L1311- 4 du CSP) ;

IV – Comment mettre en place les travaux d’office ?

A – L  es mesures préalables   :

a-1 Le constat de non-réalisation des mesures :

Au-delà du formalisme lié à chaique procédure, il est nécessaire de constater 

la non-extécuton par le propriétaire (ou la personne obligée à la réalisaton) des mesures prescrites par
un arrêté de police spéciale de lute contre l’habitat indigne 

ou leur insufsance pour metre fn auxt désordres.

Cete constataton est effectuée par la commune ou l’EPCI et peut prendre la forme d’un procès-verbal ou d’un
rapport avec photographies.

a-2 La mise en demeure du propriétaire :

L’extécuton d’ofce est de droit dans toutes les procédures d’urgence et procédures ordinaires (sauf procédure
prise au ttre de l’artcle L.123-3 du CCH). L’arrêté vaut mise en demeure du propriétaire.

Pour les procédures de mise en sécurité des ERP, la mise en demeure est réalisée par l’autorité administratve
compétente pour extécuter les travauxt d’ofce donc, en l’occurrence, le Maire ou Président d’EPCI. Elle doit
être  justfée  par  un  constat  (ou  un  procès-verbal)  de  non-extécuton  des  mesures  prescrites  ou  de  leur
insufsance pour metre fn auxt désordres tels ique constatés dans l’arrêté. Elle doit comporter un délai précis
pour l’extécuton de ces mesures iqui ne peut être inférieur à 1 mois à compter de sa notfcaton.

a-3 Information sur l’engagement des travaux d’office

Ce point n’est pas obligatoire notamment pour les situatons d’urgence où l’acton doit être immédiate 2.

2Cete acton permet de clarifer la procédure avec le propriétaire iqui ne pourra pas, lors d’un recours, argumenter iqu’il n’a pas été
informé.
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L’opératon peut débuter par une formalisaton auprès du propriétaire de l’engagement des mesures d’ofce
(relogement,  hébergement,  travauxt).  Cete formalisaton s’effectue par courrier  recommandé avec avis  de
récepton  adressé  au  propriétaire  désigné  dans  l’arrêté.  Un  courrier  peut  être  également  adressé  auxt
occupants de l’immeuble.

Cete formalisaton peut entranner une réacton du propriétaire iqui indiique « iqu’il a engagé la démarche de
travauxt, ique des devis sont en cours, iqu’il va faire, iqu’il lui faut du temps ». Quelle ique soit cete réacton, la
procédure doit être poursuivie en proposant une rencontre dans les immeubles concernés par l’arrêté (avec
formalisaton par présence d’huissier ou pas, à adapter).

a-4 Les autorisations préalables à l’exécution d’office :

L’autorisaton  préalable  par  décision  de justce n’est  plus  reiquise  sauf  en cas  de démoliton  complète  de
bâtment (y compris pour les arrêtés d’urgence).

L’entrée dans les lieuxt est de droit pour extécuter un arrêté.

Les  autorisatons  administratves  iqui  s’imposent  au propriétaire  s’imposent  à  l’autorité  administratve  iqui
extécute  d’ofce.  Elles  doivent  donc  être  demandées  par  l’autorité  administratve,  mantre  d’ouvrage  par
substtuton, pour le compte du propriétaire .

En tant ique mantre d’ouvrage de ces travauxt, la commune ou l’EPCI est tenu de veiller au respect de l’ensemble
des contraintes ou servitudes s’appliiquant à l’immeuble, des avis de l’architecte des bâtments de France ainsi
ique les règles d’urbanisme .

La réalisaton des travauxt peut nécessiter l’autorisaton d’un ters, voisin par extemple pour un droit de passage.

En cas de démoliton, les démolitons effectuées en applicaton d’un arrêté de mise en sécurité sont dispensées
de permis de démolir sauf dans les espaces protégés (Code de l’Urbanisme : R.421-29).

a-5 Les diagnostics préalables

* L  e repérage amiante avant travauxt  

L’arrêté  du  16  juillet  2019  relatf  au  repérage  de  l’amiante  avant  certaines  opératons  réalisées  dans  les
immeubles  bâts  impose  ique  le  donneur  d’ordre,  le  mantre  d’ouvrage  ou  le  propriétaire  doivent  faire
rechercher la présence d’amiante préalablement à toute opératon comportant des risiques d’extpositon des
travailleurs à l’amiante. Cete obligaton concerne donc toutes les constructons antérieures à 1997, date à
laiquelle l’amiante a été interdite compte tenu de ses risiques pour la santé.

Il  est  donc  nécessaire  de  faire  effectuer  un  repérage  amiante  avant  travauxt  et  de  fournir  celui-ci  auxt
entreprises  susceptbles  de  répondre  auxt  consultatons  réalisées  dans  le  cadre  des  travauxt  d’ofce.  Le
diagnostc immobilier annexté à l’acte de vente ou au bail n’est pas sufsant.
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Cete mission devra être réalisée par un diagnostiqueur certfé iqui identfe les matériauxt susceptbles de
contenir de l’amiante, effectue des prélèvements et fait réaliser des analyses en laboratoire.

Le diagnostc est communiiqué auxt intervenants lors des consultatons ou avant toute interventon.

Toute  interventon  sur  des  éléments  amiantés  doit  être  réalisée  par  une  entreprise  spécialisée.  La
réglementaton  impose  par  ailleurs  de  faire  réaliser,  après  le  retrait  un  diagnostc  visuel  puis  avant  la
resttuton de l’immeuble, une analyse de l’air afn de détecter la présence éventuelle de fbres.

Coût de la mission : très variable car dépend du nombre de prélèvements

* Le diagnostc plomb

La présence de plomb et de produits chimiiques dans les bâtments doit faire l’objet d’une évaluaton dans le
cadre de travauxt.

Contrairement au CREP (Constat de Risique d’Extpositon au Plomb) réalisé avant une vente ou une locaton, les
constructons antérieures  à 1949 (date du permis de construire)  ne sont pas les seules concernées par la
réalisaton d’un repérage du plomb avant travaux ou avant démoliton. En effet, il est possible de trouver des
traces de ce métal dans des constructons postérieures pour différentes raisons :

• l’écoulement des stocks de peinture ;
• l’utlisaton de peintures ant-corrosives sur des supports métalliiques jusiqu’en 1993 ;
• la présence de canalisatons en plomb interdites en 1995.

C’est  pouriquoi  les  repérages  plomb  sont  préconisés  avant  l’ouverture  de  tout  chanter  sans  date  de
constructon. Les directves ofcielles suggèrent la réalisaton d’un repérage du plomb avant travauxt sur tous
les bâtments construits avant 1949 et même sur tous ceuxt construits avant 1974 si les travauxt concernent des
supports métalliiques peints. Quant auxt repérages avant démoliton, ils s’avèrent indispensables pour tous les
bâtments antérieurs à 1994.

Il en va de la responsabilité du donneur d’ordre iqui pourrait être mis en cause s’il n’a pas tout mis en œuvre
pour assurer la sécurisaton du chanter. Il s’agit de localiser précisément les produits et matériauxt dangereuxt,
notamment les peintures anciennes.

Si du plomb a été détecté sur des éléments de constructon soumis à travauxt, un diagnostc sur les poussières
au sol sera réalisé en fn d’opératon par un diagnostiqueur certfé « plomb CAT ».

coût de la mission : de l’ordre de 400 euros pour un logement

* Diagnostcs électriiques :
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Si  l’arrêté  prévoit  une mise  en sécurité  de l’installaton électriique,  un diagnostc  préalable  réalisé  par  un
bureau de contrôle permet d’identfer les points à traiter.

Le diagnostc est communiiqué au mantre d’œuvre et à l’entreprise. Il permet de cadrer les interventons de ces
derniers.

Coût de la mission : de l’ordre de 600 euros pour un logement

B – Quels travaux ?

b-1 Travaux de salubrité et de mise en sécurité

Tous les travauxt nécessaires pour assurer la salubrité et la mise en sécurité de l’immeuble tels ique prévus dans
l’arrêté et seulement ceuxt-ci :  l’autorité administratve ne peut outrepasser les prescriptons iqu’elle  a elle-
même édictées.

Pour  intégrer  des  travauxt  non  extplicitement  prévus  par  l’arrêté,  il  faut  pouvoir  justfer  iqu’ils  répondent
également auxt prescriptons de l’arrêté et iqu’ils contribuent à remédier auxt désordres ou risiques signalés. En
effet, l’administraton, à compter du jour où elle est mantre d’ouvrage, en assume les responsabilités et doit
mener les travauxt dans le respect des règles de l’art  ; si en cours de chanter, elle découvre des désordres non
diagnostiqués au moment de l’arrêté, elle doit les traiter pour assurer la salubrité et la sécurité de l’ouvrage,
sous peine de metre en cause sa propre responsabilité de mantre d’ouvrage. Ces travauxt peuvent être inclus
dans les dépenses récupérables sur le propriétaire (ou la copropriété) défaillant et ceci est extplicitement prévu
par les artcles R 511-9 (mise en sécurité de l’immeuble) dont le libellé est le suivant :

« La créance sur les personnes tenues de réaliser les mesures prescrites et née de l’exécuton d’ooce de celles-ci
en  applicaton  des  artcles  L.511-16  et  L.511-20  comprend  le  coût  de  l’ensemble  des  mesures  que  cete
exécuton a rendu nécessaires, notamment celui des travaux destnés à assurer la sécurité de l’ouvrage ou celle
des bâtments mitoyens, les frais exposés par la commune ou l’État agissant en qualité de maître d’ouvrage
public et, le cas échéant, les frais d’expertse ».

Au cours du diagnostc préalable à l’extécuton des travauxt d’ofce ou en cours de travauxt, d’autres éléments
susceptbles de présenter un risique, non visés par l’arrêté et n’entrant pas dans les éléments sur lesiquels
portent  les  prescriptons,  peuvent  apparantre.  Extemple :  dans  un  immeuble  déclaré  insalubre  du  fait  du
chauffage, de l’électricité, des fenêtres et des installatons sanitaires, le technicien s’aperooit ique les garde-
corps ne sont pas auxt normes. L’administraton ne peut alors extcéder les prescriptons de l’arrêté iqui est le
fondement de son interventon d’ofce. Si ces éléments nouveauxt font apparantre un danger pour la sécurité
ou la santé des occupants,  ou encore des ters,  il  y a lieu de prendre un nouvel  arrêté. Par contre,  si  les
éléments constatés ne présentent pas un caractère dangereuxt, il revient au mantre d’ouvrage iqui intervient sur
l’immeuble, de les signaler au propriétaire (ou copropriété) par letre recommandée avec AR en lui signalant
les risiques et la possibilité de mise en cause de sa responsabilité.
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Il peut être nécessaire en foncton du contextte ou des prescriptons de l’arrêté, de faire vider les locauxt, 
mobiliers, détritus divers, déjectons et de désinsectser ou dératser.

Vider les locaux :

Lorsique les locauxt sont occupés par du mobilier, des effets personnels, il est préférable de faire préciser lors
du constat d’huissier (prise en charge de l’immeuble) la nature des éléments à évacuer et le lieu de dépôt,
décheterie, garde-meuble. L’interventon d’une associaton d’inserton peut permetre le débarras des locauxt
à moindre coût. Il est aussi possible de laisser un délai au propriétaire ou auxt occupants pour le faire.

Pour un occupant sous tutelle, il faut demander à l’organisme de tutelle de récupérer les biens de valeur dans
un délai déterminé, puis remetre un document précisant ique les effets restant doivent être mis en garde-
meuble ou peuvent être évacués en décheterie. L’organisme de tutelle se charge d’obtenir auprès du juge des
tutelles l’ordonnance autorisant l’enlèvement des meubles et des effets personnels en foncton du mandat
confé au tuteur.

Netoyer les locaux :

Pour désinsectser, dératser, retrer des déjectons, il convient de faire appel à une entreprise spécialisée dans
ce type de prestaton.

Prendre en charge les animaux :

Lorsique des animauxt sont abandonnés dans les locauxt, iqu’ils font obstacle à la bonne réalisaton des travauxt
ou iqu’ils pénalisent la possibilité d’hébergement des occupants, il faut alors saisir les services vétérinaires ou
une associaton pour la prise en charge des animauxt.

Metre l’immeuble en sécurité :

Si nécessaire, il faut faire fermer correctement les accès et les fenêtres accessibles pour éviter les intrusions.

Lorsique l’immeuble présente de graves désordres structurels, il convient de metre en place des étaiements,
de baliser les zones dangereuses.

Il peut s’avérer nécessaire de faire couper les alimentatons (eau, électricité, gaz).

b-2 Intervention sur les réseaux

Les travauxt imposés par les prescriptons d’un arrêté peuvent nécessiter une réorganisaton, un déplacement
ou une mise en place des comptages d’eau, d’électricité ou de gaz, une interventon sur des réseauxt en faoade,
câbles électriiques, téléphone, éclairage public ou un raccordement sur le réseau d’eauxt usées.

Eau potable, assainissement :
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Le contact  est  à  prendre avec  le  concessionnaire  du réseau.  Les  travauxt sont  réalisés  en foncton de ses
prescriptons.

Électricité :

Pour un raccordement : voir l’annexte 1 

Pour une dépose de branchement : voir l’annexte 2

La mise en service du compteur est demandée par le syndic ou le propriétaire au fournisseur d’énergie de son
choixt : voir l’annexte 3

Rappel : Chaique logement doit disposer d’un compteur individuel iqui enregistre ses propres consommatons, d’un contrat
établi en son nom propre et d’un CONSUEL (certfcat de conformité). Chaique usager du réseau public d’électricité doit
pouvoir choisir librement son fournisseur d’électricité.

Conformément à l’artcle L.224-10 du Code de la Consommaton, toute rétrocession d’énergie électriique par un client
utlisateur  du  réseau  public  de  distributon  d’électricité  ou  un  client  bénéfciaire  des  tarifs  réglementés  de  vente
d’électricité, à iquelique ttre ique ce soit à un ou plusieurs ters, est interdite sauf autorisaton préalable respectvement,
du gestonnaire du réseau de distributon ou de ce dernier et du fournisseur auxt tarifs réglementés de vente, donnée par
écrit, dont l’autorité concédante sera informée.

Concernant le changement de puissance, la démarche est identique à la mise en service. La demande se fait
auprès du fournisseur d’électricité iqui contacte ENEDIS pour programmer l’interventon pour le changement
de puissance. Cependant, si le compteur est un compteur communiiquant Linky, celle-ci peut être réalisée à
distance.

Câbles en faoade :

Les opératons de crampage / décrampage des câbles sur faoades sont à metre à la charge des entreprises
chargées des travauxt d’ofce. Les contacts ENEDIS, télécom... sont les correspondants de secteur.

Voir annexte 4 pour la protecton des câbles électriiques.

C – Recours à d’autres prestataires

c-1 Le maître d’œuvre

La mantrise d’œuvre ou le mantre d’œuvre (Moe) est la personne physiique ou morale choisie par le mantre
d’ouvrage pour la conduite opératonnelle des travauxt en matère de coûts, de délais et de choixt techniiques, le
tout  conformément  à  un contrat  et  un cahier  des  charges.  Un mantre  d’œuvre  ne peut  pas  effectuer  de
travauxt.
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Pour la parte relatve au marché de travauxt, la mantrise d’œuvre désigne une personne physiique ou morale
iqui, pour sa compétence, peut être chargée par le mantre de l’ouvrage :

• de l’assister pour la consultaton des entreprises et pour la conclusion du ou des marchés avec le ou
les entrepreneurs ;
• de diriger l'extécuton du ou des marchés de travauxt ;
• d’assister le mantre de l’ouvrage pour la récepton des ouvrages et le règlement des comptes avec les
entrepreneurs.

Il  est le plus souvent utlisé en conjoncton avec le terme  mantre  d’ouvrage iqui désigne le propriétaire de
l'ouvrage ou commanditaire des travauxt (État, collectvités, entreprises publiiques, mantre d’ouvrage privé) iqui
extécute la passaton des marchés.

Les mesures d’urgence à réaliser dans le cadre des travauxt d’ofce peuvent généralement être réalisées sans
prendre l’atache d’un mantre d’œuvre.

Les procédures plus complextes telles ique les procédures ordinaires peuvent ordonner la réalisaton d’une
multtude  de  mesures  iqui  nécessite  l’appui  de  professionnels  tels  ique  des  architectes,  ingénieurs  ou
techniciens.  Il  est  donc  fortement  conseillé  de  prendre  l’atache  d’un  mantre  d’œuvre  pour  ce  type  de
procédures, les frais afférents étant recouvrables.

La mission de mantrise d’œuvre est complète. Elle comprend les missions normalisées suivantes :

– études de diagnostc (DIA) ;

– études avant-projet sommaire, avant-projet détaillé et projet (APS, APD,PRO) ;

– assistance à la passaton des marchés (ACT) ;

– études d’extécuton (EXE) ;

– directon de l’extécuton des contrats de travauxt (DET) ;

– assistance à la récepton (AOR) ;

– ordonnancement, coordinaton et pilotage de chanter (OPC).

Coût de la mission : de 12 à 15 % du montant de l’opératon

c-2  Le  coordonnateur  en  matière  sécurité et  de  protection  de  la  santé  des
travailleurs (CSPS)

La coordinaton de la sécurité et de la protecton de la santé relève du Code du Travail (artcles R.  4532-1 à
R. 4532-76). Elle s’appliique à tout chanter clos et indépendant de bâtment ou de génie civil où interviennent
plusieurs entreprises ou travailleurs indépendants y compris sous-traitants.

Il conviendra donc d’associer un coordonnateur SPS pour tout chanter sur leiquel interviendront à minima
deuxt entreprises en concomitance.
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L’interventon d’une entreprise générale permet d’éviter la coordinaton.

Le mantre d’œuvre peut l’assurer s’il dispose de l’agrément.

Coût de la mission : de l’ordre de 1 à 3 % du montant de l’opératon.

c-3 Le contrôleur technique

Le contrôle technique de la constructon vise à prévenir les aléas techniiques susceptbles de se produire dans

les  projets  de  constructon  notamment  et  pouvant  entranner  des  sinistres.  Le  contrôle  techniique  se  fait

principalement dans les domaines de la solidité de l’ouvrage et de la sécurité des personnes, partculièrement

par la vérifcaton du respect des règles de l’art. 

La loi n°78-12 du 4 janvier 1978, dite « Loi Spineta » et modifée par l’ordonnance du 8 juin 2005, a instauré et
donné un cadre juridiique au méter de contrôleur techniique dans la constructon. Cete loi est complétée par
la norme NF P 03-100.

Le contrôleur  techniique est  le  plus souvent mandaté par les mantres d’ouvrage souhaitant s’assurer d’une

assistance techniique permetant de limiter les risiques de sinistres ou à la demande des assureurs (notamment

dans le cadre de l’assurance Dommage-ouvrage iqui consttue une garante décennale).

Le contrôle techniique est donc fortement conseillé pour les chanters complextes avec des interventons sur la

structure. L’assureur dommage-ouvrage majorera sa prime s’il n’y a pas de contrôleur techniique.

Le contrôleur techniique étudie et vérife les travauxt des entreprises sur les aspects solidité et sécurité. Il y a

lieu de confer à minima les missions suivantes :

– mission L : solidité des ouvrages

– mission S : conditons de sécurité des occupants

– mission LE : solidité des ouvrages extistants

– mission Av : vérifcaton des ouvrages avoisinants

Coût de la mission : de l’ordre de 1,5 à 3 % du montant de l’opératon

c-4 L’assurance Dommage-Ouvrage

L’assurance dommage-ouvrage est obligatoire en travauxt d’ofce dès lors iqu’elle le serait pour le propriétaire
défaillant. 
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Elle doit être souscrite avant l’ouverture du chanter.

La  présence  d’un  mantre  d’œuvre,  d’un  bureau  d’études  spécialisé  si  les  prescriptons  imposent  des
interventons sur la structure, d’un bureau de contrôle, infuent favorablement sur l’évaluaton du risique.

La consultaton de l’assureur doit présenter le cadre de l’interventon sur la base des prescriptons de l’arrêté,
les intervenants retenus et donner une estmaton de l’opératon.

L’assureur retenu est destnataire des atestatons d’assurance de tous les intervenants sur le chanter, des
ordres de service de début des travauxt, des PV de récepton et des rapports du contrôleur techniique.

Montant de la prime     : en foncton de l’importance des travauxt et du risique

D – Obligations du maître d’ouvrage vis-à-vis du Code de la Commande 
Publique

L’extécuton  des  travauxt  d’ofce  est  soumise  au  régime  des  marchés  publics.  Il  extiste  cependant  des

dérogatons en matère de publicité et mise en concurrence en cas d’urgence (artcles R. 2122-1à R. 2122-11
du Code de la Commande Publiique).

Seuils  de procédure  formalisée  applicables  du 1  er   janvier  2020  au 31  décembre  2021  pour  les  collectvités  
territoriales (montant HT)

Type de marché Seuils de procédure formalisée

Fournitures et services À partr de 214 000 €

Travauxt À partr de 5 350 000 €

En dessous de ces seuils, les marchés peuvent être passés en procédure adaptée (cf articles R. 2124-1 et R.
2323-4 du Code de la Commande Publique).

seuils de publicité (montant HT)

Type de marché Publicité non 
obligatoire

Publicité libre ou 
adaptée

Publicité obligatoire 
au BOAMP ou dans 
un JAL

Publicité obligatoire au
BOAMP et au JOUE

Fournitures et 
services

En dessous de 

40 000 €

De 40 000 à 

89 999,99 €

De 90 000 à 

213 999,99 €

À partr de 214 000 €

Travauxt En dessous de De 40 000 à De 90 000 € à À partr de 5 350 000 €
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40 000 € 89 999,99 € 5 349 999,99 €

À savoir :  tout marché ayant une valeur d’au moins 40 000 €HT et pour leiquel un avis de publicité a été
publié (JOUE, BOAMP, JAL,  publicité adaptée) doit être passé par voie électroniique sur la plateforme de
l'acheteur.

L’évaluaton des besoins est différente selon la nature du marché :

• pour un marché de travauxt, le  montant du marché peut prendre en compte la valeur globale des
travauxt se rapportant à une opératon (iqui peut comporter  un ou plusieurs ouvrages) ainsi  ique la
valeur des fournitures et services nécessaires à leur réalisaton et mis à dispositon des entrepreneurs
par l’acheteur ;

• pour les fournitures et services, c’est la valeur totale des fournitures et des services considérés comme
homogènes iqui est prise en compte,

• soit parce iqu’ils ont une caractéristique propre
• soit parce iqu’ils consttuent une unité fonctonnelle, c’est-à-dire iqu’ils servent à la même chose

(ensemble des prestatons nécessaires à un même projet).

E – Hébergement/relogement des locataires

En cas d’interdicton temporaire ou défnitve d’habiter ou d’occuper les lieuxt édictée dans un arrêté, le logeur
est tenu par une obligaton d’hébergement temporaire ou de relogement pour son locataire évincé de faoon
provisoire  ou défnitve.  Il  dispose pour cela d’un délai  iqui  est  précisé dans l’arrêté.  À l’issue de ce délai,
l’interdicton d’habiter le logement prend effet. Le propriétaire doit par ailleurs informer l’autorité à l’origine
de l’arrêté de l’offre d’hébergement ou de relogement iqu’il a faite à l’occupant.

En cas de défaillance, l’obligaton incombe au Maire ou au Président d’EPCI (si transfert des polices spéciales
LHI).

Pour plus de renseignements sur la mise en place de ces procédures, il est possible de consulter les fcces
rédigées par le PDLHI sur cete tcématiue.

F – Réalisation des travaux

f-1 Prise en charge des locaux

Ce  point  n’est  pas  obligatoire.  La  présence  d’un  huissier  et  d’un  OPJ  renforce  la  sécurité  juridiique  de
l’interventon.
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La prise en charge des locauxt s’effectue lors du constat d’huissier. L’immeuble est pris en charge le jour du
constat sur la base de l’arrêté, même si le propriétaire s’y oppose formellement. L’interventon s’effectue en
présence d’un OPJ et d’un serrurier.

Si l’immeuble est occupé par un locataire, l’accès s’effectue sur son autorisaton pour les locauxt iqu’il occupe au
ttre de son bail. Si le locataire s’y oppose, la prise en charge des locauxt s’effectue sur la base de l’arrêté.

Lorsique l’immeuble est pris en charge, les serrures des locauxt, vides d’occupaton, sont changées pour éviter
un accès ultérieur du propriétaire ou des anciens occupants. Les clés sont conservées par l’administraton. Si
les  locauxt  sont  occupés,  il  faut  organiser  l’interventon  des  entreprises.  Il  est  possible  de  prévoir  un
éloignement à la journée des occupants pour faciliter les travauxt. À ce stade l’autorité administratve a clarifé
les conditons d’accès auxt locauxt.

Si le dialogue ne permet pas d’assainir la situaton et ique le propriétaire fait obstructon, intmide, est violent, il
ne faut pas hésiter à déposer plainte et saisir le procureur.

Pour pénétrer dans l’immeuble, sur la base de l’arrêté l’autorité administratve peut se faire accompagner d’un
OPJ (police municipale, maire ou de l’un de ses adjoints) et d’un huissier pour établir un constat d’état des
lieuxt. L’autorité administratve par substtuton devient responsable de la garde de l’immeuble.

f-2 Réalisation des travaux :

Lorsique les prestatons concernent des partes communes et des partes privatves, le mantre d’œuvre présente
son DPGF (décompositon du prixt global et forfaitaire) en distnguant ce iqui relève des partes communes et
des partes privatves et si le cas se présente, par propriétaire.

Cete segmentaton permet en fn d’opératon d’affecter facilement les dépenses à chaique propriétaire. Avant
l’ouverture du chanter, s’il extiste de la mitoyenneté non concernée par l’opératon, un référé préventf ou un
constat d’huissier est fortement conseillé pour se garantr de recours éventuels des propriétaires mitoyens, ou
de celui de l’immeuble s’il n’est pas entèrement concerné par les prescriptons.

Lors de l’extécuton des travauxt l’autorité administratve iqui réalise d’ofce doit être présente pour extercer son
rôle de mantre d’ouvrage et pour « gérer » les occupants et le propriétaire.

Pour les arrêtés pris dans le cadre de procédures de mise en sécurité (édifces menaoant ruine, éiquipements
communs, en matère de sécurité des ERP) cete visite sera effectuée par l’autorité administratve en charge
des travauxt d’ofce, en lien avec la présence potentelle d’un mantre d’œuvré.

Les  travauxt doivent  permetre la  main levée de l’arrêté  pour les  procédures  ordinaires  et  urgentes  si  ces
dernières ont permis de metre fn durablement au danger.

Si l’autorité administratve constate un blocage du propriétaire ou des occupants lors de la réalisaton des
travauxt, il ne faut pas hésiter à porter plainte et saisir le procureur.
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f-3 Réception

La récepton est préparée par le mantre d’œuvre (si présence) ou par le mantre de l’ouvrage, le PV est signé par
l’autorité administratve iqui extécute d’ofce.

Les travauxt doivent permetre la main levée de l’arrêté. Le suivi comptable de l’opératon, par propriétaire si le
cas se présente, permet de faciliter la répartton des dépenses, la producton des ttres de recouvrement et les
justfcatons ultérieures ique l’autorité administratve pourrait être amenée à produire.

f-4 Restitution de l’immeuble

La resttuton de l’immeuble au propriétaire peut s’effectuer en présence d’un huissier iqui dresse un constat
des travauxt réalisés. Lors de la resttuton l’autorité administratve remet au propriétaire :

– les nouvelles clés de l’immeuble ;

– le dossier des ouvrages extécutés (réalisé par les entreprises et vérifé par le mantre d’œuvre)  ;

– les autorisatons administratves ;

– les diagnostcs réalisés après travauxt (plomb, DTA amiante, l’original du Consuel) ;

– le rapport fnal du contrôle techniique ;

– le contrat de dommage-ouvrage ;

– la copie des factures.

La remise des documents fait l’objet d’un PV signé par le propriétaire. Le jour de la remise, le propriétaire
retrouve la garde de l’immeuble en pleine responsabilité.

Si le propriétaire n’est pas présent, le constat d’huissier le précise.

Le propriétaire est informé (notfcaton d’huissier ou RAR) ique les clés et les documents iqui devaient lui être
remis sont tenus à sa dispositon à la mairie ou à l‘étude de l’huissier.

Le constat d’huissier permet de noter l’état de l’immeuble le jour de la remise et d’éviter des réclamatons
ultérieures infondées.

V – Quelles sont les aides possibles ?

A-Travaux :

L’ANAH subventonne à 50 % du montant  HT  sans plafond les communes ou à leurs groupements iqui  se
substtuent auxt propriétaires ou extploitants défaillants pour les mesures iqu’ils extécutent en leur lieu et place
sur l’immeuble en applicaton des artcles L. 123-3 et des 1°, 2° et 4° de l’artcle L. 511-2 du CCH, si l’arrêté de
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mise en sécurité ou de traitement de l’insalubrité ne prescrit  pas la démoliton ou l’interdicton défnitve
d’habiter, à l’extclusion de celles prises en applicaton de l'artcle L. 511-19 (procédure d’urgence) du présent
code, dans les conditons fxtées par le règlement général de l'agence.

Cete subventon reste aciquise même après recouvrement effectf des sommes auprès du propriétaire  .

B – Relogement/hébergement :

Un Fonds d’Aide au Relogement d’Urgence (FARU) a été créé pour une durée de ciniq ans en 2006. Ce fonds est
destné à apporter un fnancement auxt communes iqui prennent en charge, soit l’hébergement d’urgence ou le
relogement temporaire de personnes occupant des locauxt présentant un danger pour leur sécurité ou leur
santé, soit la réalisaton de travauxt interdisant l’accès à ces locauxt. 

Ce fonds a été reconduit successivement par les lois de fnances pour 2016 et 2021. Son actvité est prolongée
jusiqu’au 31 décembre 2025.

La liste des bénéfciaires est restreinte auxt communes, auxt Établissements Publics Locauxt (EPL) compétents et
auxt Groupements d’Intérêt Public (GIP) compétents (les CCAS et les EPCI sont donc éligibles au bénéfce d’une
subventon FARU). Ce fonds est destné à leur apporter une aide fnancière pour l’hébergement d’urgence ou
le relogement temporaire de personnes occupant des locauxt présentant un danger pour leur santé ou leur
sécurité pour une période maxtimale de sixt mois. 

Ce fonds permet également d’accorder,  dans les mêmes conditons,  des aides fnancières  pour metre les
locauxt hors d’état d’être utlisables.

Comme précédemment les propriétaires de ces logements ou immeubles restent tenus au remboursement à la
collectvité du coût des travauxt réalisés par substtuton. 

Les nouvelles modalités d’utlisaton du FARU sont précisées par le décret n°2020-1099 du 29 août 2020 relatf
à l’atributon des subventons relevant du FARU. Les dossiers de demandes de subventon sont à déposer
auprès du représentant de l’État dans le département. Le tauxt de subventon applicable est foncton de la
nature des interventons : voir annexte n°5

La subventon devra toutefois  être resttuée par la commune/l’EPCI  lorsique le recouvrement  des sommes
auprès du propriétaire sera effectf.

Le  FARU  ne  peut  être  sollicité  dans  le  cas  de  procédures  de  police  spéciale  entamées  à  l’encontre  de
propriétaire-occupant.
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VI - Recouvrement des sommes engagées 

A – Enjeux :

La  réalisaton des  travauxt  d’ofce  prend  tout  son  sens  si  et  seulement  si  le  recouvrement  des  dépenses
engagées par la puissance publiique est assuré. Le recouvrement est l’aboutssement de la procédure de la
lute contre l’habitat indigne pour récupérer les frais avancés par la puissance publiique. C’est aussi un levier de
modifcaton du comportement des propriétaires, notamment les plus indélicats.

La  collectvité  iqui  s’est  substtuée  au  propriétaire  défaillant  émet  un  ttre  de  percepton  des  sommes
dépensées à l’encontre de ce propriétaire.

B – Une obligation de l’autorité administrative compétente :

L’extécuton d’ofce auxt frais avancés de l’intéressé entranne une obligaton de recouvrement pour l’autorité
administratve. Le recouvrement des dépenses constatées et issues des mesures d’ofce sont à engager sans
prise en compte de la situaton (bailleur, propriétaire occupant…) du débiteur. L’autorité administratve iqui
extécute les mesures d’ofce n’a pas légitmité d’extonérer à priori.

Selon le  Code Pénal,  la  responsabilité  d’un maire  peut être  engagée à divers  ttres  :  d’une part  pour des
infractons dites « volontaires », notamment la prise illégale d’intérêts, le délit de favoritsme ou encore celui
de concussion (artcle 432-10) si une autorité publiique accorde, sans textte, une extonératon ou perooit, sans
textte une créance, et d’autre part pour des infractons « non intentonnelles ». Ne pas recouvrer peut-être
assimilé dans ce cas à détournement de fonds.

C – La publicité des actes :

En amont de l’extécuton d’ofce puis du recouvrement effectf de la créance, il est essentel de sécuriser les
actes et d’établir un droit de créance. De faoon générale, les arrêtés de police doivent impératvement être
publiés au service de publicité foncière ainsi ique pour les hôtels meublés au registre public tenu au greffe du
tribunal de commerce.

L’ensemble  du  dispositf  de  recouvrement  est  de  ce  fait  assis  sur  la  publicité  des  actes  de  police.  Cete
publicaton des arrêtés permet d’informer les futurs aciquéreurs de l’extistence d’une mesure de police sur le
bien. L’inscripton des créances dues par les propriétaires lors de la réalisaton des travauxt, d’hébergement ou
de relogement d’ofce, consttue un préalable nécessaire à la garante d’un recouvrement publiique. L’autorité
administratve a toujours intérêt à procéder à une 1ère inscripton du Privilège Spécial Immobilier à ttre de
provision. Cete garante de la créance est une sûreté supplémentaire en cas de mis en jeu de la solidarité
entre propriétaires ou extploitants successifs.
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D – Les acteurs du processus de recouvrement :

Les ttres de recetes locales sont des créances émises et liiquidées par l’extécutf local (Maire ou Président
d’EPCI)  ou son délégataire et recouvrées  par le comptable public.  Lorsiqu ‘elles sont recouvrées,  elles sont
affectées au budget communal ou intercommunal. Il convient là aussi de distnguer les fonctons de prises en
charge et de recouvrement.

Le cadre juridiique du recouvrement des produits locauxt défnit une répartton des différentes étapes de la
geston de ces produits entre l’ordonnateur et le comptable public.

L’ordonnateur,  c’est celui iqui constate, émet et rend extécutoire les ordres de recouvrer,  appelées ttre de
recetes. L’autorité compétente concernant les polices spéciales des édifces menaoant ruine, de la sécurité
des  éiquipements  communs  dans  les  immeubles  collectfs  d’habitaton,  de  la  sécurité  des  établissements
recevant du public, et d’accumulaton des déchets est le Maire ou le Président de l’EPCI.

Le recouvrement des produits locauxt (montant des frais avancés sur le budget communal ou intercommunal)
est fait en matère d’impôts directs par le comptable public, appartenant au réseau de la DGFIP, au proft de la
commune ou de l’intercommunalité. Le comptable public compétent est le trésorier de la collectvité. Il met en
recouvrement  le  ttre  extécutoire  des créances,  c’est-à-dire  la  modalité  de recouvrement  prévue pour des
contributons directes adaptées auxt seules créances locales. Ainsi, le comptable public est tenu de poursuivre
la récupératon de la créance et ne peut décider seul de son abandon. Dans ce dernier cas, il doit être autorisé
par délibératon du conseil municipal ou communautaire.

La geston automatsée des ttres de recete se fait dans le système d’informaton Hélios du comptable public.

E – Les dépenses recouvrables :

Elles comprennent :

*En travauxt d’ofce

– le coût des travauxt y compris ceuxt destnés à assurer la sécurité ou la salubrité des bâtments mitoyens, de
l’ensemble des diagnostcs, de la mantrise d’œuvre, de l’ingénierie et des assurances nécessaires pour assurer
le respect de l’arrêté sur leiquel est fondée l’extécuton d’ofce. Les travauxt effectués ne doivent pas aller au-
delà de ceuxt prescrits, sauf travauxt non prévus à l’origine mais apparus en cours de chanters nécessaires pour
remédier auxt désordres visés par l’arrêté ou auxt nouveauxt désordres découverts fortuitement à l’occasion de
ce chanter et iqu’il convient de traiter pour assurer la salubrité et la sécurité de l’ouvrage :

– les mesures nécessaires pour empêcher l’accès et/ou l’usage comme local d’habitaton au logement, voire à
tout ou parte de l’immeuble et au fur et à mesure de son évacuaton le cas échéant ;

– du  Coordonnateur  Sécurité  Préventon  Santé  (CSPS),  obligatoire  si  plusieurs  entreprises  sur  un  même
chanter ;

– l’extpertse  judiciaire  prévue  pour  le  cas  de  péril  imminent  et  la  sécurité  des  éiquipements  communs  à
caractère grave iqui donnent lieu à extécuton de travauxt d’ofce

Les aides de l’ANAH restent aciquises après recouvrement auprès du propriétaire.
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*En relogement d’ofce :

Le propriétaire ou l’extploitant est tenu de verser à la commune iqui assure le relogement une indemnité égale
à un an de loyer principal du nouveau logement. Cete indemnité est prévue au regard des actons réellement
menées pour reloger en substtuton un ménage du fait de la défaillance du bailleur.

Lorsique la commune a dû procéder au relogement d’ofce, elle dispose d’une créance publiique à l’égard du
logeur.  Les  frais  extposés  par  la  commune  sont  alors  recouvrés  « comme  en  matères  de  contributons
directes » et bénéfcient des modes dérogatoires de droit commun du recouvrement.

Lorsiqu’un bailleur social, un bailleur privé ou un organisme à but non lucratf a assuré le relogement des 
occupants, il recouvre sa créance (un an de loyer) à l’égard des logeurs en se conformant auxt modalités 
suivantes :

-créances publiiques si l’organisme HLM est un ofce public, régie par les règles de la comptabilité publiique (cf. 
III de l’artcle L.521-3-2 du CCH.)

-demande de paiement directe pour les SEM, ofce HLM sous comptabilité privée, organisme à but non 
lucratf, etc...

*En hébergement d’ofce :

– loyer  du  local  d’hébergement  et  les  charges  liées  à  l’occupaton  (frais  dus  jusiqu’à  l’extpiraton  de  la
conventon précaire d’occupaton iqui prend fn au plus tard au premier jour du mois suivant la notfcaton de
l’arrêté de main-levée de la mesure de police).

Les  subventons  FARU  sont  à  rembourser  auprès  du  représentant  de  l’État  dans  le  département,  après
recouvrement effectf des sommes auprès du propriétaire défaillant.

Conformément  à l’artcle  L.543-2  du CCH,  afn de prendre en compte les  coûts  de mantrise  d'ouvrage et
d’accompagnement social  supportés  par les services  de l’État,  des communes ou de leurs groupements à
raison des travauxt et mesures prescrits par les arrêtés, mises en demeure ou injonctons pris en applicaton de
l'artcle L. 1311-4 du Code de la Santé Publiique, de l'artcle L. 123-3 et du chapitre 1er du ttre Ier du livre V du
présent code, le recouvrement des dépenses engagées auxt frais des propriétaires défaillants comporte, outre
le montant des dépenses recouvrables prévues à ces mêmes artcles, un montant forfaitaire de 8  % de ces
dépenses. 

Dans le cas de mesures extécutées d’ofce par le Maire au nom de l’État, les sommes non recouvrées auprès
des propriétaires sont mises à la charge de l’État.
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F – Débiteur de la créance :

Le ttre de percepton de la créance est établi au nom du propriétaire ou du copropriétaire ou de l’extploitant,
et  ttulaire  de  droit  réel,  tel  iqu’il  fgure  au  fchier  immobilier  (et  iquelle  ique  soit  la  forme  juridiique  du
propriétaire, SCI, SARL…) et iqui est normalement celui à iqui a été faite la mise en demeure (sous réserve de la
solidarité iqui joue entre tous les propriétaires successifs).

Lorsique le bâtment a été aciquis postérieurement à la publicaton de l’arrêté au fchier immobilier, il convient
d’émetre le ttre de percepton au nom du ou des nouveauxt propriétaires. À défaut, un ttre d’annulaton est à
prévoir pour le premier ttre émis au nom du mauvais débiteur.

Cas du Diogène : 

Dans  le  cas  de  danger  sanitaire  ponctuel  (CSP :  L.1311-4/accumulaton  de  déchets  dans  le  logement,
dégradatons relevant de la responsabilité du locataire), le recouvrement (travauxt) s’opère sur l’occupant à
l’origine des dégradatons.

Lorsiqu’il s’agit d’un immeuble dans leiquel est extploité, à la date de l’arrêté, un fonds de commerce auxt fns
d’hébergement, le ttre de recouvrement est émis au nom du ou des extploitants du même fonds dans les
mêmes locauxt, à compter de la publicaton au registre public tenu au greffe du tribunal de commerce dans le
ressort duiquel le fonds est extploité.

Dans  le  cadre  d’une succession,  le  ttre  peut  être  émis  à  l’encontre  d’une  personne  décédée.  Si  les
bénéfciaires ne sont pas connus, le comptable conduira des recherches en se substtuant au notaire pour
metre en œuvre la solidarité.

Dans le  cas  de  propriétaires  indivisaires identfés  par  l’autorité  administratve,  ceuxt-ci  sont  solidairement
tenus du paiement des sommes résultant des mesures extécutées d’ofce et des frais d’hébergement ou de
relogement des occupants. Dans l’hypothèse où certains indivisaires n’ont pu être identfés, la solidarité entre
les indivisaires court à compter de la publicaton de l’arrêté au fchier immobilier.

VII – Faut-il mettre en place les travaux d’office si l’immeuble
est devenu vacant ?

S’agissant des immeubles vacants, le défaut d’occupaton ne s’oppose pas à l’édicton d’un arrêté de mise en
sécurité notamment pour les immeubles menaoant ruines ou insalubres, dès lors iqu’un risique pour la santé ou
la sécurité de ters (notamment de voisins) est avérée.

Dans ce cas, l’arrêté doit être extécuté y compris par travauxt d’ofce pour metre fn à ce désordre, ainsi ique
pour empêcher une occupaton ultérieure. Lorsique l’immeuble devient vacant postérieurement à l’arrêté, la
décision d’intervenir d’ofce en cas de défaillance du propriétaire doit être appréciée selon les circonstances
précises de l’espèce, en tenant compte du risique actuel ique présente l’état de l’immeuble et donc, de l’utlité
de l’interventon.
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Artcle L.511-11 du CCH :

Lorsique l’immeuble ou le logement devient inoccupé et libre de locaton après la date de l’arrêté de mise en
sécurité,  dès lors iqu’il  est sécurisé et ne consttue pas un danger pour la santé ou la sécurité de ters,  la
personne tenue d’extécuter les mesures prescrites n’est plus obligée de la faire dans le délai fxté par l’arrêté.

L’autorité compétente peut toutefois prescrire ou faire extécuter d’ofce, auxt frais de cete personne, toutes
mesures nécessaires pour empêcher l’accès et l’usage du lieu, faute pour cete dernière d’y avoir procédé. Les
mesures prescrites doivent, en tout état de cause, être extécutées avant toute nouvelle occupaton, remise à
dispositon ou remise en locaton sous peine des sanctons prévues à l’artcle L.511-22 du CCH.

La vacance n’éteint pas les obligatons du propriétaire et les servitudes iqui découlent de l’arrêté contnuent à
produire  tous  leurs  effets  de droit  (interdicton de relouer  ou  d’habiter,  transmission  de la  servitude  auxt
aciquéreurs …) dès lors ique l’arrêté n’est pas levé. En outre, le propriétaire est civilement responsable des
dommages susceptbles d’être causés par son immeuble du fait d’un défaut d’entreten, en cas d’occupaton
illicite, à l’égard des immeubles voisins, ou encore à l’égard d’usagers de la voie publiique.

En droit, même sur des logements devenus vacants après l’arrêté d’insalubrité remédiable, la règle est donc
l’extécuton d’ofce des travauxt prescrits.Il  s’agit de metre fn auxt dangers pour la santé encourus par les
occupants, actuels, mais aussi futurs ou par les voisins. C’est donc à ce ttre ique l’utlité de l’extécuton d’ofce
doit être analysée en tenant compte de l’évoluton des circonstances de fait depuis l’édicton de l’arrêté. L’état
de l’immeuble ou du logement peut consttuer un danger pour la santé des voisins, ceuxt iqui habitent le même
immeuble (collectf, en copropriété ou non) ou ceuxt iqui habitent l’immeuble voisin et ceci justfe l’extécuton
d’ofce des travauxt prescrits.

Si un immeuble d’habitaton est frappé d’un arrêté de mise en sécurité ou d’insalubrité et ique le propriétaire-
bailleur a assuré le relogement défnitf des occupants (au lieu de leur hébergement) tout en fermant les accès
de l’immeuble ou ique les occupants ont été effectvement relogés et ique le propriétaire s’engage à ne pas
relouer, l’interventon d’ofce peut être discutée. Dans une telle hypothèse, il convient cependant de s’assurer
ique le propriétaire s’engage par écrit à ne pas relouer ni à metre à dispositon auxt fns d’habitaton. Mais il est
indispensable ique la publicité foncière soit faite pour l’informaton des futurs aciquéreurs.

Cependant, sauf si le propriétaire a effectvement assuré le relogement défnitf des occupants et a un projet
sur  cet  immeuble  (mutaton,  onéreuse  ou  gratuite,  autre  usage),  il  faut  prendre  garde  au  fait  ique  le
propriétaire, pour éviter d’extécuter ses obligatons, risiquer l’extécuton d’ofce, use de tous moyens pour faire
libérer les lieuxt et argue de leur vacance pour s’oppose auxt travauxt.
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Annexe 1 – Raccordement électrique



Annexe 2 : Débranchement du compteur électrique



Annexe 3 : Mise en service du compteur électrique



Annexe 4 : Protection des câbles électriques



Annexe N° 5 Fonds d’Aide au Relogement d’Urgence (FARU)

A-Taux de subventon selon la nature les opératons éligibles

Relogement temporaire ou hébergement d'urgence assuré par le maire/président d’ECPI 

Atteintes à  la sécurité Taux de subventon

Mise  en  sécurité  des  immeubles  (édifces  menaoant  ruines,  éiquipements
communs,  entreposage  de  matères  infammables/extplosives  –  procédures
ordinaires et procédures de dangers imminents pris au ttre des artcles L.511-
11  et  L.511-19  du  CCH)  –  relogement  ou  hébergement  assuré  par
Maire/président d’EPCI suite défaillance du propriétaire

75 % du relogement
pendant 6 mois

Sécurité des hôtels meublés (CCH : L-123-3 et L.123-4 du CCH) – relogement ou
hébergement  assuré  par  Maire/président  d’EPCI  suite  défaillance
propriétaire/extploitant

75 % du relogement
pendant 6 mois

Mesure de police générale (artcle L.2212-2 du CGCT) interdisant l’occupaton
des  locauxt  dangereuxt  et  à  ttre  extceptonnel,  dans  le  cadre  d’un  arrêté
ministériel portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle

100 % du relogement
pendant sixt mois

Lorsiqu’une opératon d’hébergement ou de relogement est effectuée sur le fondement d’une mesure de
police  générale,  puis  dans un second temps,  dans le  cadre  d’un arrêté  de police  spéciale,  le  tauxt  de
subventon applicable est de 100 % sur la première période et de 75 % sur la seconde période. La durée
totale des deuxt périodes ne peut extcéder sixt mois.

Travauxt d’interdicton d’accès à des locauxt présentant un danger pour la santé ou la sécurité des occupants

Locaux frappés d’une interdicton d’accès Taux de subventon

Extécuton d’ofce des mesures prescrites (murages des ouvertures ; mise en place 
de dispositf de fermetures) en police spéciale ou police générale

75 % du coût des
travauxt

B – Les pièces justifcctiies à fournir lors de lc demcnde de 
subiention

Les dossiers doivent obligatoirement comprendre les pièces suivantes :

– une letre de la commune, de l’EPL ou du GIP iqui demande une subventon au ttre du FARU et précise le
montant de la subventon sollicitée toutes taxtes comprises

– un descriptf sommaire de l’opératon (relogement, travauxt) nécessitant le recours au FARU : adresse,
nom  du  ou  des  propriétaires  de  l’immeuble  concerné,  la  chronologie et  le  support  juridiique  de  la
procédure mis en œuvre,  les conditons de relogement (lieu, coût,  période de relogement,  nombre de
personnes) ou la nature des travauxt d’interdicton d’accès à des locauxt dangereuxt



– la fche récapitulatve de demande de subventon au ttre du FARU

– l’arrêté d’évacuaton déterminant la procédure de mise en œuvre compte tenu de l’état de l’immeuble
(pouvoir de police générale du maire, mise en sécurité, insalubrité, sécurité d’hôtels meublés) ou en cas
d’absence d’arrêté, une atestaton de l’autorité iqui a assuré l’opératon

– les justfcatfs relatfs auxt dépenses prévisionnelles ou réelles (bail, iquitances de loyer, factures d’hôtel,
factures ou devis pour la réalisaton de travauxt d’interdicton d’accès)

– l’atestaton d’assurance du sinistré relogé dans le cadre d’une catastrophe naturelle  (le FARU pourra
éventuellement  intervenir  après  une prise  en charge par les  assurances  ou les  mutuelles  des  frais  de
relogement des sinistrés)

– le cas échéant, l’atestaton de l’allocaton logement peroue par le sinistré dans son lieu de relogement
(dans ce cas partculier, les sommes allouées par la CAF au ttre d’allocaton logement devront en effet être
déduites des sommes pouvant être allouées au ttre du FARU.
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